
 
 
La Fondation Plan Alzheimer lance un appel permanent à candidatures aux chercheurs actuellement à 
l’étranger et qui souhaitent travailler en France sur la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées.  
La Fondation offre deux types de subvention de recherche en 2012 : 
 - pour un Jeune chercheur, pour 3 ans, renouvelable 2 ans. 
 - pour une Equipe Innovante senior pour 5 ans 
 

2012 - Position Jeune chercheur (maximum 250 000 euros)  
 
Le candidat doit avoir une expérience post-doctorale à l’étranger, en cours ou terminée depuis moins 
de 12 mois. Une expérience dans la maladie d’Alzheimer n’est pas impérative mais les dossiers doivent être 
cependant montés en partenariat avec un laboratoire français d’accueil en neurobiologie et/ou en 
troubles neurodégénératifs.  
Pour ce poste, le candidat doit avoir au moins des compétences techniques/méthodologiques (en 
microdialyse, en imagerie, en électrophysiologie, en immunologie, en neuropsychologie, en comportement,  
etc …) qui seraient susceptibles de compléter et/ou d’enrichir le laboratoire d'accueil.  
La subvention accordée couvrira un salaire pour 3 ans (50 000 – 60 000€ / an, salaire net : environ 2 800€ 
/ mois, Assistant/Professeur Associé) qui pourra être prolongé 2 années supplémentaires après 
évaluation, et pourra être une opportunité pour obtenir un poste permanent en France. Le candidat est 
encouragé à solliciter simultanément d'autres types de financements liés à d’autres appels d’offres français 
destinés aux jeunes chercheurs (ANR, ATIP-Avenir, etc…).  
La sélection des dossiers par le Conseil Scientifique de la Fondation, se basera sur l’excellence du 
candidat ainsi que sur sa valeur ajoutée pour le laboratoire partenaire. 
Après 30 mois, une évaluation sera réalisée par le Conseil Scientifique de la Fondation, incluant un rapport 
et une visite sur site. Une évaluation positive sera nécessaire pour obtenir le financement du salaire 
sur deux années supplémentaires. 
 

2012 - Equipe Innovante Senior (maximum 1 million d’euros) 
 
Le présent appel à candidatures vise à identifier les chercheurs de toute nationalité qui travaillent 
actuellement à l'étranger et qui sont désireux de créer en France, leur propre équipe de recherche 
sur la maladie d'Alzheimer. 
Le candidat doit avoir une solide expérience dans le domaine de la maladie d'Alzheimer et des troubles 
apparentés et au moins 5 ans d'expérience post-doctorale. Les dossiers doivent être montés en accord 
avec un organisme d’accueil français (partenaire de l'Alliance pour les sciences de la vie et de la santé, 
université, centre de recherche, hôpital ...). Le candidat (et son équipe) est encouragé à solliciter 
simultanément d’autres types de financement liés à d’autres appels d’offres français destinés aux 
chercheurs (ANR, ATIP-Avenir, etc ...). Un soutien administratif doit être obtenu auprès de l’organisme 
d’accueil. 
Cette subvention couvrira un salaire sur cinq ans pour le candidat lui-même (maximum 70 000-80 000 € 
/an - salaire net : environ 3 500 € / mois - Professeur / Directeur de recherche). Deux salaires 
complémentaires pour des co-investigateurs (post-doctorant et / ou technicien) et un budget annuel de 
100 000 € pour les consommables et le petit matériel (coût unitaire inférieur à 10 000 euros) seront attribués 
pour trois ans. Cette équipe devra être hébergée dans un environnement offrant un laboratoire et des 
équipements de recherche (animalerie, comportement, imagerie, protéomique, séquençage, 
transcriptomique, etc ...). 
La sélection des dossiers sera effectuée par le Conseil Scientifique de la Fondation, avec le cas 
échéant une audition du candidat. Elle se basera sur l'excellence du candidat porteur du projet et de son 
équipe et sur sa valeur ajoutée pour l’organisme d’accueil.  
Après 30 mois, une évaluation sera réalisée par le Conseil scientifique de la Fondation, incluant un rapport 
et une visite sur site. Une évaluation positive sera nécessaire pour assurer le financement du salaire 
du candidat pour les deux dernières années.  
 

Les dossiers soumis avant le 25 février 2012 seront examinés  
lors de la session d’avril 2012 du Conseil scientifique la Fondation Plan Alzheimer  

 


